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AVIS ADMINISTRATIF
à MM. les caissiers de section et à tous les membres

Le mois de novembre ramène avec lui la perception des cotisations.

Au cours de ces derniers exercices, nous avons remarqué, comme

caissier-administrateur central, que les listes de membres établies
chaque année n'étaient pas pratiques, nettement insuffisantes pour
l'administration centrale et qu'au surplus elles donnaient aux caissiers

des sections un travail fastidieux qu'il est facile de leur éviter.
Dès 1951, chaque sociétaire de la Romande aura un numéro matricule

qui sera en même temps son numéro de contrôle du miel.
Actuellement, ces numéros sont déjà imprimés sur chaque « Journal »

avec l'adresse pour l'expédition. 10 000 numéros ont été répartis
entre les diverses sections, en tenant compte de leurs effectifs 1950.

Pour les caissiers : En novembre, chaque caissier sera convoqué à

une séance régionale au cours de laquelle les états nominatifs, avec
matricule, seront contrôlés. Des fiches pour chaque membre seront
remises aux sections. Nous demanderons aux caissiers de nous fournir,
lors de cette séance, certains renseignements concernant leurs membres

(année d'entrée dans la société, remise du gobelet de vétéran,
etc.), ceci à l'usage du fichier de la Romande.

Pour les membres : Nous avons remarqué, au cours de ces années
d'administration, que trop nombreux sont ceux qui négligent de
nous communiquer leur changement d'adresse. Le « Journal » nous
revient alors avec la mention « Parti » ou encore « Inconnu » et nous
sommes dans l'impossibilité de le faire parvenir à la nouvelle adresse

que nous ignorons. Vous nous faciliteriez notre travail si, lors d'un
changement de domicile, vous découpiez l'adresse de votre Journal
et ajoutiez dessous la nouvelle adresse. Nous aurions ainsi tous les
éléments nécessaires (No matricule, ancienne et nouvelle adresses).
Lors du décès d'un membre, il serait utile que la famille qui désire
encore recevoir le Journal avise son bureau postal, car souvent il
nous revient avec la mention « Décédé ».

Pour toutes vos communications à l'un des membres du comité,
indiquez aussi votre No de matricule. Ces petits « rien » que nous
vous demandons permettraient une plus grande régularité dans
l'expédition de notre « Journal » et éviteraient bien des réclamations
et des écritures, sans compter les frais de timbres. Merci d'avance à

tous ceux qui y penseront. Je caissier centra! M SOAVI.
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